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A LA UNE 
  

ANR 
« Touchée mais pas coulée » !  
Le rapport moral du président national, lors de l'AG qui aura lieu dans quelques jours est l'occasion de faire 
le point sur la démarche et les actions accomplies par l'association, mais aussi sur le respect et la réalisation 
des valeurs de l'association. Ces valeurs vous les connaissez, elles sont inscrites sur tous nos bulletins, sur 
le magazine La Voix de l'ANR et sur nos sites internet, à savoir : Se retrouver, S'informer, Se défendre, 
S'entraider, Se protéger. Nous ne sommes pas une agence de voyage, un club de vieux ou un club de 
rencontre pour sénior, nous sommes une association loi 1901, crée en 1927 pour justement réaliser et 
mettre en œuvre ces valeurs-là. Nous avons des statuts et des règlements intérieurs qui nous obligent. C'est 
la raison de cette assemblée générale et de son déroulement. Dans les groupes, tous sont soucieux de la 
qualité de vie et du devenir de « nos » retraités, de pouvoir leur proposer des activités et des loisirs, de les 
aider dans leurs démarches et de les accompagner dans leur solitude... Aujourd'hui nous nous devons 
d'êtres soucieux du devenir de « nos retraités » de toutes origines qui peuvent désormais nous rejoindre et 
demander notre aide. Je suis de ceux qui pensent que nous ne réussirons pas seuls, nous devons travailler 
avec les retraités qui pensent comme nous, qui sont isolés ou dans d'autres organisations, tout en 
conservant l'entière maîtrise de notre association et de ses valeurs dans l'esprit des fondateurs. 
Nous perdons des adhérents depuis quelques mois mais l'association résiste. Elle ne coulera pas ! 
Daniel Bertrand (avec la complicité et les propos d'Alain Renaut, président de la Haute-Corse) 
 
En région 
Dans le coup ! Formation au numérique 
C'est l'ANR dans le Loiret... Avec Orange et La Poste ! 
C'est dans le cadre d'une convention de partenariat avec Orange signée en septembre 2022 que l'ANR 
Loiret a mis en œuvre avec succès un bon nombre de sessions de formations au numérique pour ses 
adhérents... Et c'est dans des locaux mis à disposition par La Poste qu'elles se sont déroulées. Une 
illustration que les partenaires historiques peuvent encore répondre présents ! 
Des modules concernant les PC Windows ont été développés en interne ANR et dispensés dans les locaux 
de La Poste, 
Treize sessions d'une durée de 1h30 à 2h chacune ont déjà eu lieu avec une quinzaine de participants en 
moyenne inscrits en fonction de leurs attentes variables : utilisation du téléphone mobile, découverte des 
réseaux sociaux, contacts avec ses proches, protection des jeunes face aux risques du numérique, 
l'utilisation de Windows, des messageries, tableurs , RGPD, prévention des escroqueries. 
 
Du 16 au 23 septembre 2023 Le groupe Loire-Atlantique propose son dixième séjour ANCV. 
Rendez-vous cette année à Seignosse avec 43 adhérents dont 19 éligibles au tarif réduit. Des sorties 
culturelles et touristiques sont proposées chaque jour de la semaine autour du centre qui accueille le groupe 
Bravo à l'organisatrice, Maryvonne. 
 

    

  

ACTUALITES 
  

Prévention incendies 
La « météo des forêts », un nouvel outil pour prévenir les incendies 
À partir du 1er juin 2023, et jusqu'au mois d'octobre, Météo France publiera un bulletin quotidien pour 
informer les Français sur les risques d'incendies .avec 4 niveaux de vigilance 
Avec le réchauffement climatique, les feux de forêt sont de plus en plus nombreux lors des grandes 
sécheresses, et plus particulièrement lors des périodes estivales. Pour favoriser la prévision des incendies, 
Météo France, avec l'appui du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, lance à 
partir de cet été la « météo des forêts », un bulletin quotidien présentant les risques d'incendie département 
par département, à travers une carte. 
. 
Feux piétons 
Un nouveau feu jaune expérimenté pour les piétons 
Un nouveau feu jaune destiné à améliorer la sécurité des piétons va être expérimenté dans 7 villes de 
France. À l'instar du feu orange pour les voitures, il est destiné à annoncer le passage imminent au feu 
rouge, encore mal appréhendé par les piétons et les automobilistes. 
L'arrêté publié au Journal officiel du 21 avril prévoit l'expérimentation d'une phase jaune sur le feu piéton 
destinée à mieux identifier la phase dite « de dégagement ». Un même type d'expérimentation existe déjà 
dans certaines villes de France (Strasbourg notamment), sous la forme du feu compte à rebours. 
Le feu jaune piéton sera expérimenté suivant deux cas de figure : 



 

un feu jaune fixe ; 
un feu jaune clignotant. 
Dans les deux cas, le feu jaune piéton interdit de s'engager mais permet au piéton déjà engagé de terminer 
sa traversée en toute sécurité, tandis que le feu rouge piéton interdit de s'engager. 
Le dispositif est expérimenté pour une durée de 2 ans dans 7 villes de France : Metz, Nancy, Nantes, Nice, 
Strasbourg, Toulouse et Versailles. 
 

    

  

 

BONS PLANS 
  

Économie d'énergie 
Audit énergétique obligatoire : qui est concerné ? 
Depuis le 1er avril 2023, tout propriétaire d'une maison individuelle ou d'un immeuble comportant plusieurs 
logements classés F ou G a l'obligation de réaliser un audit énergétique. Les propriétaires de lots en 
copropriété ne sont pas concernés. Après l'obligation faite aux propriétaires vendeurs de remettre aux futurs 
acquéreurs le diagnostic de performance énergétique (DPE) du bien immobilier, la loi « Climat et résilience » 
du 22 août 2021 a souhaité renforcer l'information qui leur est délivrée en imposant la réalisation d'un audit 
énergétique. Nota : L'audit énergétique réalisé est valable 5 ans. 
Où trouver un auditeur ? Sur le site France Rénov' : https://france-renov.gouv.fr/annuaire-rge 
Ou dans l'annuaire des diagnostiqueurs-auditeurs certifiés : https://diagnostiqueurs.din.developpement-
durable.gouv.fr/index.action 
  
Chasseurs 
Vous avez jusqu'au 31 décembre pour déclarer vos armes dans le compte 
SIA  
Vous détenez une arme de chasse ? Savez-vous que depuis le 8 février 2023, il est obligatoire d'avoir un 
compte dans le Système d'information sur les armes (SIA) pour acquérir ou céder une arme. Vous avez 
jusqu'au 31 décembre 2023 pour créer ce compte. Comment faire ? 
La création d'un compte personnel SIA (Système d'information sur les armes) doit concerner à terme tous les 
détenteurs particuliers d'armes. La mesure s'applique pour l'instant aux détenteurs d'armes majeurs ayant un 
permis de chasser. Initialement fixée au 31 juin, la date limite de création du compte a été repoussée au 31 
décembre 2023. Sont concernés : 
les chasseurs actifs ayant validé leur permis de chasser pour l'année en cours ; 
tous les chasseurs, même s'ils n'ont pas fait renouveler leur validation. 
 
Journée mondiale sans tabac 
Comment arrêter de fumer ? Quel est le meilleur moment ? Comment faire face à l'envie de refumer ? Alors 
que le 31 mai était la Journée mondiale sans tabac, retrouvez sur le site tabac-info-service.fr toutes les 
informations pratiques pour vous accompagner dans cette démarche pour arrêter la cigarette. 
Tabac Info Service est un dispositif d'information et d'aide à l'arrêt qui répond à toutes les questions sur le 
tabagisme et le sevrage. 
Le site vous aide à suivre au quotidien les bénéfices de l'arrêt du tabac : 
je me fais accompagner (le 3939, je trouve un tabacologue, je télécharge l'application pour arrêter de fumer). 
Vous pouvez obtenir des informations en contactant le 39 89 du lundi au samedi de 8h à 20h (service 
gratuit). 
  
 

    

  

A L'ACTION 
  

Personnes handicapées 
« Déconjugalisation » de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) : une 
entrée en vigueur à l'automne 
Vous êtes en situation de handicap et vous vivez en couple ? À partir du 1er octobre 2023, la 
déconjugalisation de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) modifie le calcul de cette allocation, comme 
le précise le décret du 11 mai 2023. Pour les bénéficiaires vivant en couple, seules les ressources 
personnelles seront désormais prises en compte. Une Foire aux questions proposée par le ministère des 
Solidarités, de l'Autonomie et des Personnes handicapées vous éclaire sur cette réforme. 
L'allocation aux adultes handicapés (AAH) peut garantir un revenu minimal aux personnes handicapées. Son 
montant dépend de la situation familiale, de la situation professionnelle et des ressources. Le décret du 28 
décembre 2022 relatif à la déconjugalisation de l'AAH modifie les conditions d'attribution de cette aide. Son 
entrée en vigueur est prévue au 1er octobre 2023. 
  
Allergies 
Pollens : le point sur les risques allergiques 

https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/ca8_4_MgGBuX2bi9YMlkcRjDOEs4eZSit4J3F3YSnPnQd884QCCkZLKKQWapEi7GiS76r4ySpEmEbiWwsvwSkueE4yQqe7AP1K0kdSEp-FM3vn5lNpwhOxMY5MPRrh5XGhG-vz60qPm-XQH73Mq-NdLBAdATjl1WyLBrJenfzY7kpcqxtLI4lJpP8IhBp4PPQyuU_15DizrRO_qo7QvHHu2E-4sX1qfXLw
https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/jsh9BLgf12q9iblvrEDCTzJ_CJxvvCoPpt7VEwYMoGlY3iS6SDjljjYQo8imok-0xxutpB6prKpcKN4JTGRRK7rmUCM7e9eXd6m2VLz41DglFngfVVWjL4G1NOKvLZqgPTI-7oWOtih9flCCIlMuFP2O49pGHYZuewZQQvHlVjicf9kiq9gR6mKNbF1Dy_ESLkT6OxGU_mDc5r_iiUYE7OiYdKT5mb8qKr4PcWWnrB17n_FVKZc7f1feRJFVUnJ6x3TyvFcz
https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/jsh9BLgf12q9iblvrEDCTzJ_CJxvvCoPpt7VEwYMoGlY3iS6SDjljjYQo8imok-0xxutpB6prKpcKN4JTGRRK7rmUCM7e9eXd6m2VLz41DglFngfVVWjL4G1NOKvLZqgPTI-7oWOtih9flCCIlMuFP2O49pGHYZuewZQQvHlVjicf9kiq9gR6mKNbF1Dy_ESLkT6OxGU_mDc5r_iiUYE7OiYdKT5mb8qKr4PcWWnrB17n_FVKZc7f1feRJFVUnJ6x3TyvFcz
http://tabac-info-service.fr/
https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/ZQFsLuXzUQ-oAuf_95OTX30Lebba7NvCHa7hCkGY0KTJC2Jun2V-b0I8s33gIdoZFm1vnriG7RWBxdii5i3vMh3PuLWk1ypg4t4yDJ73EU0_hyDxi1S-pigd-ljOjdHxGLPmMZYJqlDC9iOKXlQZtoCHggQwpjVOtlAxc5w6O74yA-74rxD86oz0fxFhfGEgu5hhkuP60xLLMmLw5JEzLvJBnGmxQ3fAJSwbru_wJxY_UO8


 

Rhinite, conjonctivite, asthme... Le Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA) alerte sur un 
niveau élevé de risque allergique aux pollens et propose une carte des départements les plus touchés. 
Phénomène qui touche 20 % des enfants à dès 9 ans et 30 % des adultes. 
Selon le Réseau national de surveillance aérobiologique, tous les départements font face à un niveau élevé 
de risque allergique aux pollens . Les pluies favorisent la croissance des graminées, dont les pollens se 
dispersent à la faveur d'un retour de températures plus élevées et d'un temps ensoleillé, comme l'indique le 
RNSA. 
 
La CNSA et la journée de solidarité 
En 2023, les recettes de la journée de solidarité devraient s'établir à 3,2 milliards d'euros. 
La journée de solidarité ne constitue plus qu'une part très minoritaire du financement de la branche 
autonomie, qui est garanti, depuis le 1er janvier 2021, par l'affectation à la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, d'une fraction de contribution sociale généralisée (CSG). 
Rappel : En 2023, le financement de la politique d'aide à l'autonomie s'élève à 38,6 milliards d'euros et 
repose à près de 82% sur la CSG : 
31,7 milliards d'euros de recettes de CSG 
2,4 milliards d'euros de recettes de la contribution solidarité autonomie (CSA) - contribution des salariés ; 
863,6 millions d'euros de recettes de la contribution additionnelle de solidarité pour l'autonomie (CASA) - 
contribution des retraités et préretraités imposables 
388,3 millions d'euros de dotation de l'État 
740,3 millions d'euros de taxe sur les salaires 
. 
LE CHIFFRE DU MOIS : 71  
Surveillance et lutte contre le moustique tigre entre mai et novembre 
Désormais implanté dans 71 départements, et principalement actif entre mai et novembre, le moustique tigre 
(Aedes albopictus) est une espèce très invasive qui peut être vectrice de maladies comme la dengue, le 
chikungunya et le Zika. Grâce au site Signalement Moustique, vous pouvez participer à sa surveillance. 
Originaire des forêts tropicales d'Asie du Sud-Est, le moustique tigre (Aedes albopictus) s'est adapté au 
milieu urbain en profitant d'une multitude de récipients dans lesquels il peut pondre ses œufs. Il peut être 
vecteur de virus tels que ceux de la dengue, du chikungunya ou du Zika. Répertorié dans 71 départements 
en France, il fait ainsi l'objet d'une surveillance particulière.. 
 

    

  

INFOS PRATIQUES 
  

LOISIRS CULTURE 
Les fêtes de l'air du Cercle Aéronautique avec Vols Découverte et Vols d'Initiation au 
pilotage 
Chaque année, le Cercle Aéronautique, organise, avec des aéroclubs partenaires de grandes journées de 
découverte de l'aviation. 
La réservation pour la fête de l'air de Meaux le 4 juin 2023, est ouverte, cliquez ici ! 
La réservation pour la fête de l'air de Besançon le 10 septembre 2023, est ouverte, cliquez ici ! 
Venez nombreux ! 
COMMENT CELA SE PASSE-T-IL ? TROUVEZ ICI TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS. 
Quelle différence y a-t-il entre le Vol Découverte et le Vol d'Initiation ? 
Lors du Vol Découverte vous montez à bord comme passager, avec deux autres "baptisés" d'un avion de 
tourisme de quatre places 
Pour le Vol d'Initiation au pilotage, vous pilotez vous-même un avion de tourisme, vous êtes aux commandes 
d'un avion de deux places avec doubles commandes, vous et l'instructeur diplômé d'État 
Et vous serez étonné de tout ce que l'instructeur vous laisse faire... mais soyez rassurés, tous les avions ont 
des commandes doubles et l'instructeur est vigilant... 
Renseignements : Cercle Aéronautique 
8 rue Brillat Savarin 75013 Paris Tél. : 06.87.11.30.65 
E-mail : cercle.aeronautique.ptt@gmail.com 
Site Internet : https://cercleaeronautique.wixsite.com/captt 
. 
SOLIDARITÉ 
Avec les donneurs de sang à Limoges 
L'association des donneurs de sang de La Poste de Haute-Vienne vous informe des collectes qui seront 
organisés en 2023, en partenariat avec l'Etablissement Français du Sang, au Mas des Assos, sur le site du 
Mas Loubier à Limoges (entrée N° 15 en haut de l'allée centrale). 
LE CALENDRIER : 
Jeudi 8 juin 2023, de 9 h à 14 h 
Jeudi 14 septembre 2023, de 9 h à 14 h 
Mardi 12 décembre 2023, de 9 h à 14 h 
Une collation thématique est servie tout au long des différentes journées à l'ensemble des donneurs. 

https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/oLDkElh7cP23RkSIClfOYnzBQFkWe3nb2ARavV9IMAbqHcsK4yQIU-XIjdjHCc05w_s01hhRyqkBdTxJYtTH0aFKXjakuwOJVAo49bMRRePed9mvBvraM8MeCIZj0F9PQwl8ZuIWE8YocULf4ZJ_rBtNzDGizgcRmUj7nDZM4El7kaSywNALb0GILPNYd93GO6Pv-HUTig
https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/lbp4KK-Jh-jEXnq-_CciVz4M2LaLe4Myj8Iw05Ex2-3RLW84zHC5i8D4suhuTQXjusL6Rc1OmMutOzzhjMXnYmHBQavIc-6bb1Tt_fbnc56cBtticlB5VeEjiAdWBnhfMfwpMDW8Ga3PCByRxq3gRllThDWp5aj1OVOgLbDnPqSvDGGWH50xE7W8U4qZuhchMcBSGPFJ4vZ9aPZG42xdYRNtZX84mmeQWnbhDGAJ-TOWuV7vfGTXkSXo
https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/CBEU1asnQ9HOXATTY0oe9ym3FS7uoAZtT-NlHjbsnxxyEwruuIMrJSUZBGt8c9YGQoSu4xKCv6lRiIAlgdzDW46vxNdt-oJX-dJyUrLH_4A743CVrkyLHUrVKoUgKkTpP4J68OivmnEDFEiCDVWWqq3GPJ0ftOtzqwYqTqu3BCUKq_-7V2BEqBMKpb1YzI9Vj4CbELzQePo_XfyWumBVBpjzuiBijkMnETfpFwUBuexzycWwkS387bO1LN3nwyVqTx9D
mailto:cercle.aeronautique.ptt@gmail.com
https://493f7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/O6AeQazw3KpIfYzJwRQrsEZkkRWEgEb145YHEcB_XC49RNRmeWashB8n3DXcb7TjQyUVIi6cnWEcDNo8FKvZi8T_JwPqxUohIRIHUZSYQs1bJSXurFYxbNN4skPuKJiKV-pMVcl_WKoEcM_vUzBUT0IZvJqG1GxvVX2lN_ECbkrDtvGp9qzYDYIfvmFmKx-qEN8AJdFmn7Mp826trtG7n0mq8H-pFyw36C4iGg


 

Le saviez-vous ? 
En cas de difficulté pour vous rendre à cette collecte depuis votre lieu de travail, les bénévoles de 
l'association sont à votre disposition pour organiser ce déplacement. N'hésitez pas à les contacter ! 
Soyez toujours plus nombreux à vous mobiliser ! 
. 
LOISIRS CULTURE 
L'Armada de Rouen 
L'événement « Armada », c'est 10 jours - du 8 au 18 juin -pour célébrer l'arrivée, sur les quais 
de Rouen, des bateaux les plus fascinants venus du monde entier. À cette occasion, la ville 
s'anime par de nombreuses manifestations, concerts gratuits et feux d'artifice. 
Après trois années d'attente, c'est l'heure des festivités avec des rendez-vous attendus 
comme la traditionnelle parade des marins qui défilera dans les rues de Rouen. Découvrez 
alors les équipages dans leur uniforme soigné. 
Côté émotion, la messe des marins vous envoûtera avec une chorale de plus de 700 enfants. 
Ce somptueux rendez-vous rassemble entre 2000 et 5000 personnes. 
Passons au défi ! Le grand footing des marins est organisé dans les rues de Rouen et sur les 
quais de Seine des deux rives. 
Et enfin, la grande parade qui constitue l'un des temps forts de l'Armada. Les bateaux 
d'exception remontent la Seine jusqu'à l'estuaire du fleuve, entre Honfleur et le Havre. 
Nombreuse est la foule à venir saluer une dernière fois les marins 
C'est aussi le moment idéal pour découvrir et visiter le centre-ville de Rouen ! Venez admirer 
le centre historique ainsi que son patrimoine normand : le Gros Horloge, la Cathédrale Notre 
Dame, l'Abbatiale Saint-Ouen, l'Église Saint-Maclou, ses rues piétonnes et médiévales... 
Amis retraités de l'ANR, Allez-y ! 
   

 


